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Direction Générale des Finances Publiques

Direction  départementale  des  Finances  publiques  Du
Var

Pôle d’évaluation domaniale de

Place Besagne CS 91409
83056 TOULON CEDEX 

téléphone : 04.94.03.81.35
mél. : ddfip83.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 26/03/2025

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Var

à

COMMUNE D OLLIOULES

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : François ROUSSEAU

téléphone : 04.94.03.81.15
courriel : francois.rousseau@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS: 21279080
Réf OSE : 2024-83090-87912

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Maison et son terrain

Adresse du bien : 134 Avenue Jean Monnet 83190 Ollioules

Valeur vénale   : 800 000 € HT , assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la
valeur »)
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1 - CONSULTANT

COMMUNE D OLLIOULES

affaire suivie par : Laura Gandrille (directrice du service urbanisme et aménagement / 06 42 44 65
76 / lgandrille@ollioules.fr)

2 - DATES

de consultation : 03/12/2024

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 07/03/2025

du dossier complet : 07/03/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

3.3. Projet et prix envisagé

Cession à une association pour la création d’une école (maternelle et élémentaire).

Prix envisagé non communiqué

2019-090V1676 = 233 680 € (évaluation de la maison seule)

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Le bien est situé sur la commune d’Ollioules,  dans le département du Var,  en région Provence-
Alpes-Côte d'Azur. 

Située à l’Ouest de Toulon, elle fait partie de la métropole Toulon Provence Méditerranée qui, avec
ses 450 000 habitants, constitue la 3e métropole de la région. 

Anciennement gros bourg provençal,  la commune s’est  depuis  amplement  agrandie et compte
aujourd’hui près de 14 000 habitants.

Ollioules bénéficie d’une bonne accessibilité (route nationale, gare, réseau de bus Mistral), et de
nombreux équipements publics (crèche, écoles, collèges, établissements privés).

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien est situé au Sud de la commune d’Ollioules, au sein d’un secteur à vocation économique.

2
Publié le : 24/07/2025 17:08 (Europe/Paris)

Collectivité : Ollioules

https://www.intramuros.org/ollioules/documents_administratifs/36447



Il est accessible à partir de l’avenue Jean Monnet et situé à proximité de Complexe Sportif de la
Castellane.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie

OLLIOULES (090) BC 97 AV    JEAN MONNET 27 38

4.4. Descriptif

Soit  un  terrain  de forme grossièrement  rectangulaire,  bénéficiant  d’une bonne planimétrie.  Ce
dernier est encombré d’une maison en mauvais état.

La maison n’a pas été visitée au regard de son état général.

La commune a reçu cette propriété suite à un leg en vue de la création d'une maison destinée à la
petite enfance. L’acquéreur devra respecter cette contrainte mais pourra élargir pour partie l’usage
futur de la construction dans les limites du PLU (commerces, l’artisanat,  industries non polluantes,
bureaux…)

4.5. Surfaces du bâti

Maison de 92 m²

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

COMMUNE D OLLIOULES

5.2. Conditions d’occupation

Libre
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6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

PLU de la commune d'OLLIOULES

Zone UFc regroupe les sites économiques mixtes d'Ollioules (bureaux, commerces, entrepôt,
artisanat, équipements hôteliers, industries non polluantes, habitat…)

Sous secteur UFc : sont autorisés les commerces, l’artisanat, les industries non polluantes et les
bureaux

Desserte réseaux : Tous réseaux
Caractéristique des terrains : Non réglementé
Superficie minimale : Non réglementé (UF5)
Implantation : Par rapport aux voies et emprises publiques 10m (UF6)

Par rapport aux limites séparatives 4m (UF7)
Hauteur : 10,5m (UF10) Soit R+2
Emprise au sol : 50 % de la superficie de l’unité foncière  (UF9)
Stationnement UF12

6.2.Date de référence et règles applicables

Sans Objet

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Au regard de l’état du bâti, la méthode de la récupération foncière sera employée. Cette méthode
consiste à privilégier la valorisation du terrain sur celle de la construction. La valeur de récupération
foncière correspond ainsi à la valeur de terrain nu, déduction faite des coûts de démolition des
bâtiments existants

Pour la valeur du terrain, nous emploierons les méthodes suivantes :

Méthode de la comparaison directe au m² superficiel, laquelle consiste à fixer la valeur vénale ou
locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer. 

Méthode de la comparaison par charge foncière qui consiste à fixer la valeur vénale d’un bien partir
de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  à  vocation  de  promotion  immobilière.  Au  cas
particulier,  cette  méthode est  utilisée,  car  il  existe un marché immobilier  local  avec  des  biens
comparables à celui du bien à évaluer. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché
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8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Étude 1 : TAB en zone activité Ollioules

Les mutations de TAB dans ce secteur sont rares ou anciennes. Nous avons choisi d’élargir notre
recherche aux TAB en zones d’activités proches et comparables.

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Néant

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Au regard de l’état de la maison, de l’évaluation précédente (estimation du bâti seul pour 233 680 €)
et du projet de l’acquéreur potentiel, la valeur est, selon nous, portée par le terrain et ses droits à bâtir.

Deux méthodes seront rapprochées :

Comparaison directe au m² superficiel :

La moyenne des mutations recensées sur notre tableau n° 1 est égale à 230 €/m² pour des terrains
au zonage et contraintes comparables. Cette valeur sera retenue.
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Prix au m² Montant

2738 230,00

Superficie 
m²

629 740,00

TC Commune Adresse Prix total Prix/m² SDP Prix/SDP Observation

1 90//BD/161// OLLIOULES 09/11/2021 1994 390000 196 954 408,81

2 OLLIOULES  QUIEZ 27/02/2024 140 40000 286 140 285,71 Kiosque / Zone UT

3 90//BD/162// OLLIOULES  PIEDARDAN 08/01/2021 5791 990000 171

4 90//BP/170// OLLIOULES 16/05/2024 1612 294

5 LA GARDE 23/02/2023 6772 185 3136 398,60

6 SIGNES 28/02/2024 14079 213 14079 213,08

7 SIGNES 23/03/2023 3006 140 2178 193,22

8 03/07/2023 4164 325 4897 276,05

Moyenne 226 296

Médiane 204 281

Quartile Bas 181 229

Quartile Haut 277 296

Ref. 
enregistrem

ent

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Surface 
terrain (m²)

8304P04 
2022P00112

762 AV 
JEAN 

MONNET

Tab UFD / Création d’un 
immeuble à usage 

professionnel

8304P04 
2024P07925

90//BH/
155//147

8304P04 
2021P00776

TAB UFB / Création d’un 
hangar bureaux et 

stationnements

8304P04 
2024P10232

 
CAMPOURRI 474 000

TAB en zone UF pour la 
construction d’un 
Bâtiment à usage 

Professionel

8304P04 
2023P06106

62//AL/
898//901

 LES 
PLANTADES 1 250 000

TAB en zone UG pour la 
construction d’un 

Bâtiment de Bureaux

8304P04 
2024P05265

127//I/
268//410//4

09

5100 ALL D 
HELSINKI 3 000 000 Terrain à bâtir en zone 

UZ à vocation d’activité

8304P04 
2023P07176

127//I/
1101//1103

 PTE DE 
VIDAL 420 840

Terrain à bâtir / UZ à 
vocation d’activité

8304P04 
2023P15874

130//AW/
719//720

SOLLIES-
PONT

 LES 
LAUGIERS 1 351 820

Construction d’un 
Ehpad / TAB en zone 

UZ

4 695 989 583 4 231

3 585 732 000 2 657

1 899 413 130 1 260

6 253 1 326 365 4 897

Publié le : 24/07/2025 17:08 (Europe/Paris)

Collectivité : Ollioules

https://www.intramuros.org/ollioules/documents_administratifs/36447



La  démolition  est  estimée  à  100 €/m²  (montant  usuellement  observé  pour  ce  type  de  bien  et
recoupé par des sources internes et externes) Soit 92 × 100= 9 200 €

Valeur vénale estimée de 620 000 €

Charge Foncière :

Le consultant communique des droits à bâtir potentiels de l’ordre de 4 107 m².

Nous calculons une SDP pondérée de :

Nous retenons une SDP espérée et arrondie de 2 900 m² (sous toutes réserves d’un projet plus 
précis).

La surface de plancher étant importante (supérieur à la surface de la parcelle /  effet volume à
prendre  en  compte)  et  la  parcelle  ayant  pour  contrainte  d’accueillir  pour  partie  une  maison
destinée à la petite enfance, nous retiendrons par prudence la médiane .

La  démolition  est  estimée  à  100 €/m²  (montant  usuellement  observé  pour  ce  type  de  bien  et
recoupé par des sources internes et externes) Soit 92 × 100= 9 200 €

Valeur vénale estimée de 800 000 €

Conclusion :

Portée par une constructibilité importante, la valeur estimée à partir de la méthode de la charge
foncière  est  nettement  supérieure  à  la  valeur  déterminée  par  la  méthode  de  la  comparaison
directe. 

Au regard du contexte de la cession (projet de constructions) nous retiendrons la méthode par la
charge foncière. 

Cette  estimation  est  retenue  sous  toutes  réserves  de  projet  plus  précis :  la  SDP  retenue  est
théorique  et  la  méthode  de  la  charge  foncière  est  usuellement  recoupée  par  la  méthode  du
compte à rebours (impossible à mettre en place sans plus de précisions).

Valeur vénale estimée à 800 000 €

6

Prix au m² Montant

2900 280,00

Superficie 
m²

812 000,00

Superficie m² 2738

1369

Hauteur maximum R+2 4107

2874,9

Emprise au sol : 50 %

Pondération 30 %
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9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 800 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

7
Publié le : 24/07/2025 17:08 (Europe/Paris)

Collectivité : Ollioules

https://www.intramuros.org/ollioules/documents_administratifs/36447



Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

8

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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